
REGLEMENT 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 
L’inscription est annuelle, personnelle et obligatoire pour emprunter à domicile. 
 
La consultation sur place est gratuite. 
 
 
TARIF :  
 
La cotisation annuelle est de 5 Euros (gratuit pour les moins de 16 ans). 
 
 
HORAIRES :  
 
Mardi  :   9h00 – 10h00 
Mercredi : 14h30 – 17h00 
Samedi  : 14h30 – 17h00 
 
 
LA CARTE DONNE DROIT A :  
 
3 livres – 1 BD - 3 revues (sauf les numéros en cours à consulter sur place) 
pour un mois 
 
POUR PROLONGER LA DUREE DE VOTRE PRET, prévenir à temps 
soit : 
 
Bibliothèque   tél : 02.33.21.09.27 
Mme Lemonnier Annick  tél : 02.33.40.26.65 
Mme Diesny Michèle  tél : 02.33.40.22.77 
 
Réservation d’un ouvrage possible. 
 
Respectez les documents prêtés. 
 
PENALITES :  
 
Tout document perdu ou très dégradé devra être payé. 
 
Surtout ne pas réparer vous-même. 


